




Terresens a conçu un immobilier respectueux de 

l’environnement, un habitat chic et ressourçant, en parfaite 

harmonie avec la nature, intégrant les principes de l’éco-

conception.

Conscients que l’avenir passera par un nouveau mode 

constructif et un nouvel art de vivre ses vacances, les deux 

groupes ont fondé TERRESENS BY MMV : société  de 

gestion / exploitation  de Résidences de Tourisme à tendance  

verte  sous l’égide de L’ ECOLABEL Hôtelier Européen.

Cet engagement  citoyen  s’inscrit naturellement  dans la 

durée, en étant : 

- Un projet écologiquement viable,   en intégrant les principes 

de l’ECO-CONCEPTION et de l’ECO-CONSTRUCTION

- Un projet touristiquement viable,  de part son implantation 

dans des zones naturellement connues et reconnues à la  

mer, à la montagne ou à la campagne, mais aussi de part 

une information pertinente et ludique de la clientèle, des 

vacanciers à la protection de la planète …

Enfin, dans une philosophie d’entreprise citoyenne, 

TERRESENS BY MMV  forme régulièrement son personnel,  

sensibilise ses partenaires et ses fournisseurs aux impacts de 

nos faits et gestes  sur notre environnement  ….

Parce qu’il faut promettre un nouvel avenir à l’immobilier 

de loisirs et que, selon nous, cela ne peut se faire que par 

un développement durable, nous avons conçu les premiers 

domaines résidentiels de tourisme écologique.

Un acte citoyen fort signant notre engagement en 

faveur de la planète et des générations futures.
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TOURISME RESPONSABLE

Depuis toujours, MMV s’est engagé naturellement et durablement dans le tourisme responsable et solidaire. Pour le respect de 

l’environnement, pour le respect des générations actuelles et futures, MMV agit chaque jour...

n En multipliant les économies de ressources

•  Réduction de la consommation d’eau dans les 

établissements MMV avec l’usage d’économiseurs des 

fluides, des chasses d’eau à double flux, une vigilance 

extrême sur les fuites éventuelles ainsi que la sensibilisation 

de nos vacanciers en suggérant un nombre limité des 

nettoyages du linge de toilette.

• Réduction des consommations d’énergies avec un suivi 

rigoureux et quotidien des relevés énergétiques, la maîtrise 

des températures de l’eau et du chauffage et l’utilisation le 

plus fréquemment possible d’ampoules à basse tension.

n  En participant activement au traitement des déchets 

et à la diminution des pollutions :

• Un entretien régulier des bacs à graisse sur nos Hôtels 

club, recyclage des huiles usagées.

• Une pratique assidue du recyclage sur nos Hôtels comme 

au siège de l’entreprise : papier, piles usagées, toners 

d’encre, plastiques sont collectés et acheminés à nos frais 

dans des centres de tri sélectif.

• Un choix de produits d’entretien biodégradables pour 

le nettoyage des espaces communs ainsi que pour les 

kits d’entretien mis à disposition des vacanciers dans nos 

Résidences.

• Participation chaque année aux journées de ramassage 

sur les domaines skiables.

n En se positionnant sur des choix économiques 

responsables

• MMV participe au commerce équitable en proposant à 

ses vacanciers du thé, du café et du chocolat de la marque 

«Max Havelaar»

• MMV s’engage à sélectionner ses fournisseurs (pour 

le mobilier, le textile ou les équipements) en fonction 

d’un cahier des charges qui stipule que les enfants ou 

les prisonniers politiques ne sont pas exploités lors de la 

production de leurs marchandises.

n En s’impliquant activement dans des actions 

solidaires au Burkina Faso, à Ouahigouya.

MMV finance directement un orphelinat sur place. Le 

personnel de l’entreprise est mobilisé et contribue de 

manière collective au soutien d’actions humanitaires : 

missions chirurgicales, secours alimentaires, scolarisation...

les engagements MMV
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Conformément à l’article R211-14 du code du tourisme. 
Les brochures et les contrats de voyages proposés par 
les agents de voyages à leur clientèle doivent comporter 
in extenso les conditions générales suivantes issues des  
articles R211-5 à R211-13 du code du tourisme.

Article R211-5

Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du deuxième 
alinéa de l’article L. 211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise 
de documents appropriés qui répondent aux règles définies 
par la présente section.

En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations 
liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou 
plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de 
transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, 
pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés.

La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait 
touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui 
sont faites par les dispositions réglementaires de la présente 
section.

Article R211-6

Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base 
d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et 
l’indication de son autorisation administrative d’exercice, 
le vendeur doit communiquer au consommateur les 
informations sur les prix, les dates et les autres éléments 
constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que :

1º La destination, les moyens, les caractéristiques et les 
catégories de transports utilisés ;
2º Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son homologation et son 
classement touristique correspondant à la réglementation ou 
aux usages du pays d’accueil ;
3º Les repas fournis ;
4º La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un  
circuit ;
5º Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en 
cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que 
leurs délais d’accomplissement ;
6º Les visites, excursions et les autres services inclus dans 
le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ;
7º La taille minimale ou maximale du groupe permettant la 
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation 
du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour 
; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours 
avant le départ ;
8º Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre 
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier 
de paiement du solde ;
9º Les modalités de révision des prix telles que prévues par le 
contrat en application de l’article R. 211-10 ;
10º Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11º Les conditions d’annulation définies aux articles  
R. 211-11, R. 211-12 et R. 211-13 ;
12º Les précisions concernant les risques couverts et 
le montant des garanties souscrites au titre du contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité 
civile professionnelle des agents de voyages et de la 
responsabilité civile des associations et organismes sans but 
lucratif et des organismes locaux de tourisme ;
13º L’information concernant la souscription facultative d’un 
contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie.

Article R211-7

L’information préalable faite au consommateur engage 
le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. 
Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 
quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quel 
éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à 
l’information préalable doivent être communiquées par écrit 
au consommateur avant la conclusion du contrat.

Article R211-8

Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, 
établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, 
et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses 
suivantes :

1º Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son 
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2º La destination ou les destinations du voyage et, en cas de 
séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3º Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de 
retour ;
4º Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de 
confort et ses principales caractéristiques et son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du 
pays d’accueil ;
5º Le nombre de repas fournis ;
6º L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7º Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le 
prix total du voyage ou du séjour ;
8º Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication 
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des 
dispositions de l’article R. 211-10 ;
9º L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes 
afférentes à certains services telles que taxes d’atterrissage, 
de débarquement ou d’embarquement dans les ports et 
aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses 
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10º Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le 
dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être 
inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être 
effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ;
11º Les conditions particulières demandées par l’acheteur et 
acceptées par le vendeur ;
12º Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le 
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise 
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans 
les meilleurs délais, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés ;
13º La date limite d’information de l’acheteur en cas 
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans 
le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à 
un nombre minimal de participants, conformément aux 
dispositions du 7º de l’article R. 211-6 ;
14º Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15º Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-
11, R. 211-12 et R. 211-13 ;
16º Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du 
vendeur ;
17º Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant 
les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que 
celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains 
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit 
remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les 
risques couverts et les risques exclus ;
18º La date limite d’information du vendeur en cas de cession 
du contrat par l’acheteur ;
19º L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au 
moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les 
informations suivantes :

a) Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la 
représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, 
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté ou, 
à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute 
urgence un contact avec le vendeur ;
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un 
numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un 
contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de 
son séjour.

Article R211-9

L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui 
remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage 
ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet.

Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception au plus tard sept jours 
avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce 
délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en 
aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur.

Article R211-10

Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de 
révision du prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-13, 
il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la 
hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les 
devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage 
ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, 
le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de 
l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R211-11

Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix, 
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation 
pour dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception :

- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ;

- soit accepter la modification ou le voyage de substitution 
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant 
les modifications apportées est alors signé par les parties 
; toute diminution de prix vient en déduction des sommes 
restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation 
modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de 
son départ.

Article R211-12

Dans le cas prévu à l’article L. 211-15, lorsque, avant le départ 
de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit 
informer l’acheteur par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours 
en réparation des dommages éventuellement subis, obtient 
auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce 
cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait 
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette 
date.

Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.

Article R211-13

Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve 
dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage 
non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur 
doit immédiatement prendre les dispositions suivantes 
sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis :

- soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations acceptées par 
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui 
rembourser, dès son retour, la différence de prix ;

- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement 
ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs 
valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des 
titres de transport pour assurer son retour dans des conditions 
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers 
un autre lieu accepté par les deux parties.
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Mer Montagne Vacances
SA au capital de 40170,31 E
51, avenue France d’Outremer
B.P. 39
06701 Saint Laurent du Var Cedex
RCS Antibes B 410 964 027 (97B 128)
LI.006.97.0007
Garanties financières délivrées par L’APS*,  
15 avenue Carnot 75017 PARIS
Garanties RC délivrées par AXA France IARD,
1 Place Victorien Sardou 78161 MARLY LE ROI CEDEX
Montant de la garantie : 2 161 423 E/an

*Association Professionnelle de Solidarité du tourisme



Fax : 04 92 12 62 20
email : courrier@mmv.fr

Plus de photos, plus de promos, réservation et 
brochure en ligne sur
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En réservant 
sur le web

Frais de dossier
 

OFFERTS

Réservations Groupes
Tél : 04 92 12 62 00

Réservations Individuels
Tél. Paris : 01 45 77 52 62

Tél. Province : 04 92 12 62 12

Conception/Réalisation : Service Communication MMV
Impression : Nis-Photoffset - Imprimeur à Saint Laurent du Var - Labellisé Imprim’Vert
Brochure éditée en 75 000 exemplaires
Crédits Photos : Philippe Giraud/Terres du Sud - New Phox Studio - Photos MMV -  Bernard Cassière - VincentKWK - M.Roten©DomDaher - James Merel - ElinaSirparanta - Offices de tourisme :  Alpe d’Huez - Valfréjus 
- Val Thorens - 2 Alpes - Montgenèvre - Vars - Serre Chevalier - Les Arcs - La Plagne-Montalbert - Mandelieu
Les photos de cette brochure sont à caractère d’ambiance.

M
C

D
TX

BH
10


